
 

 

 

CONCOURS D’AGENT TERRITORIAL SPECIALISE DES ECOLES 

MATERNELLES PRINCIPAL DE 2
ème

 CLASSE 
- Filière Médico-sociale -                                  - Catégorie C - 

Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale 

Décret n°92-850 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles  

Décret n°2010-1068 du 8 septembre 2010 modifié fixant les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des agents territoriaux spécialisés de 1ère classe des écoles maternelles 
 

FONCTIONS : 
 

 Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles sont chargés de l’assistance au personnel enseignant pour l’accueil et l’hygiène des enfants des 

classes maternelles ou enfantines ainsi que de la préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant directement à ces enfants. 

Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles appartiennent à la communauté éducative. Ils peuvent participer à la mise en œuvre des activités 

pédagogiques prévues par les enseignants et sous la responsabilité de ces derniers. Ils peuvent également assister les enseignants dans les classes ou établissements 

accueillant des enfants à besoins éducatifs particuliers. 

En outre, ils peuvent être chargés de la surveillance des enfants des classes maternelles ou enfantines dans les lieux de restauration scolaire. Ils peuvent également 

être chargés, en journée, des missions prévues au premier alinéa et de l’animation dans le temps périscolaire ou lors des accueils de loisirs en dehors du domicile 

parental de ces enfants. 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

EXTERNE INTERNE TROISIEME CONCOURS 

 

Etre titulaire du Certificat d’Aptitude 

Professionnelle Petite Enfance ou justifiant 

d’une qualification reconnue comme équivalente 

dans les conditions fixées par le décret du 13 

février 2007*. 

sont toutefois dispensés des conditions de 

diplôme : 

1. les mères et pères d’au moins trois enfants 

qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement 

2. les sportifs de haut niveau figurant sur la liste 

publiée l’année du concours par le Ministère 

chargé des sports.  

*La réglementation permettant d’accéder au 

concours externe sans être titulaire du diplôme 

requis (équivalence de diplômes : RED/REP) 

peut être consultée sur le site www.cnfpt.fr, 

onglet « évoluer », rubrique « commission 

d’équivalence de diplômes », puis « saisie de la 

commission d'équivalence de diplômes ». 

Ouvert aux fonctionnaires et agents des 

collectivités territoriales des établissements 

publics qui en dépendent, y compris ceux visés à 

l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, aux fonctionnaires et agents 

de l’Etat et des établissements publics qui en 

dépendent, aux militaires ainsi qu’aux agents en 

fonctions dans une organisation internationale 

intergouvernementale. Les candidats doivent 

justifier au 1
er

 janvier de l’année du concours 

(2019) de deux années au moins de services 

publics effectifs effectuées auprès de jeunes 

enfants en milieu scolaire et maternel, compte non 

tenu des périodes de stage ou de formation dans une 

école ou un établissement ouvrant accès à un grade 

de la fonction publique. 

Ouvert aux candidats justifiant de l’exercice pendant 

une période de 4 ans au moins soit d’une ou de 

plusieurs activités professionnelles accomplies 

auprès de jeunes enfants, soit d’un ou plusieurs 

mandats de membre d’une assemblée élue d’une 

collectivité territoriale, soit d’une ou de plusieurs 

activités en qualité de responsable d’une association. 
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EPREUVES D’ADMISSIBILITE 
EXTERNE INTERNE TROISIEME CONCOURS 

Réponse à vingt questions à choix multiple 

portant sur des situations concrètes habituellement 

rencontrées par les membres du cadre d’emplois 

dans l’exercice de leurs fonctions. 

(durée : 45 minutes – coefficient : 1) 

Pas d’épreuve d’admissibilité 

Série de trois à cinq questions à réponse courte 

posées à partir d’un dossier succinct remis aux 

candidats portant sur les problèmes susceptibles d’être 

rencontrés par un agent territorial spécialisé des écoles 

maternelles dans l’exercice de ses fonctions. 

(durée : 2 heures – coefficient : 1) 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission du concours externe et du troisième concours, 

 les candidats déclarés admissibles par le jury. 

 

EPREUVES D’ADMISSION 
EXTERNE INTERNE TROISIEME CONCOURS 

Entretien permettant d’apprécier l’aptitude du 

candidat et sa motivation à exercer les missions 

dévolues aux membres du cadre d’emplois ainsi 

que ses connaissances de l’environnement 

professionnel dans lequel il sera appelé à exercer 

ses fonctions. 

(durée : 15 minutes – coefficient : 2) 

Entretien débutant par une présentation par le 

candidat de son expérience professionnelle et des 

compétences qu’il a acquises à cette occasion, sur 

la base d’un document retraçant son parcours 

professionnel. 

Cet entretien se poursuit par une conversation 

visant à apprécier, le cas échéant sous forme de 

mise en situation professionnelle, la capacité du 

candidat à analyser son environnement 

professionnel et à résoudre les problèmes les plus 

fréquemment rencontrés par un agent territorial 

spécialisé des écoles maternelles.  

(durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus 

d’exposé) 

Entretien débutant par une présentation par le 

candidat de son expérience professionnelle et des 

compétences qu’il a acquises à cette occasion, sur la 

base d’un document retraçant son parcours 

professionnel. 

Cet entretien se poursuit par une conversation visant 

à apprécier, le cas échéant sous forme de mise en 

situation professionnelle, la capacité du candidat à 

analyser son environnement professionnel et à résoudre 

les problèmes les plus fréquemment rencontrés par un 

agent territorial spécialisé des écoles maternelles. 

(durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé 

– coefficient : 2) 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité du concours externe et du troisième concours et de l’épreuve 

d’admission entraîne l’élimination du candidat. 

 

Le règlement général des concours et examens professionnels peut être consulté sur le site www.cdgreunion.fr 

 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REUNION 

5, allée de la Piscine – B.P. 374 - 97455 SAINT-PIERRE Cedex 

Tél. : 0262-42-57-57              Fax : 0262-43-45-32 

email : concours@cdgreunion.fr  

 

http://www.cdgreunion.fr/
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